Dédommagement frais kilomeétriques
associations

Par fantomas 64, le 26/05/2009 a 11:06

Bonjour,rnrnappartenant a une association sportive dans un petit club est-il possible de se
faire dédommager les frais kilométriques pour les imp6ts?

Par Patricia, le 31/05/2009 a 14:34

Bonjour,rnrnAvec un peu de retard : NON rnCes frais de déplacements ne sont pas des frais
professionnels. lls n'entrent donc pas dans le cadre "réduction d'impéts".
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